
/ƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭŜ {t!b/ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ ǇǊƻŎǳǊŜǊ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ ŘŜ 
ζ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ η 
¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ŎƻƳǇƭŞǘŞ (3 exemplaires)Σ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜȊ ŀǳ {ΦtΦ!ΦbΦ/Φ ŀǾŜŎ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǎƻƴ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǾƛǾŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ όƛƴǎǘŀƭƭŀǘŜǳǊǎΣ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎΦΦΦύΦ

  Après instruction, le S.P.A.N.C. adresse à la Mairie les 3 exemplaires du formulaire avec l'avis technique. 
Votre attestation de conformité, validée par la Mairie, accompagnée d’un exemplaire de votre « Demande 
d’installation d’un dispositif d’assainissement non collec-tif » vous est retournée par courrier. C’est 
uniquement après réception de cette attestation que vous pourrez réaliser les travaux. 

   Vous allez réaliser vos travaux d’assainissement : vous 
(ou le réalisateur) devez avertir le S.P.A.N.C. avant le dé-
but des travaux dans un délai respectable. (formulaire de 
déclaration)

   Une visite dès le début du chantier avec le réalisateur permet d’affiner vo-
tre projet. Le SPANC assure par la suite le suivi de la bonne exécution des 
travaux. L’installation ne pourra être remblayée qu’après autorisation du 

S.P.A.N.C. 

   A l’issue de la vérification de la bonne exécution des travaux, le S.P.A.N.C. envoi en mairie le rapport 
de contrôle accompagné du carnet de santé de votre installation. La Mairie édite un formulaire attes-
tant de la conformité de votre installation. Ces documents vous seront envoyés par courrier. 

Vous souhaitez réaliser ou réhabiliter 

un dispositif d’assainissement non collectif... 

L’attestation de conformité délivrée par le S.P.A.N.C. 

 à l’issue du contrôle de  conception est une pièce à fournir lors du 

dépôt d’un permis de construire en mairie 

   ! ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ƭŜ 
{ΦtΦ!ΦbΦ/Φ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ǊŜƴŘŜȊπǾƻǳǎ ǎǳǊ ǎƛǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ όŎŜ ǊŜƴŘŜȊ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ 
ŀǾŀƴǘ ŘŜ ŘŞǇƻǎŜǊ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ. Lŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭϥŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ 
ŎƻƴǎŜƛƭƭŞŜύΦ 
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Contrôle

de la conception

du projet 

Contrôle  
de la bonne exécution

des travaux

A chaque étape, le 
S.P.A.N.C. vous 
accompagne !!! 

Service Public d’Assainissement Non Collectif
COMMUNAUTE DE COMMUNES VEZERE MONEDIERES MILLESOURCES 

15, Avenue du Général de Gaulle   19260 TREIGNAC 
Tél : 05 19 67 01 04   Port : 06.48.71.86.09

Courriel : assainissement@ccv2m.fr   site : ccv2m.fr

Un avis technique favorable du SPANC ne préjuge pas de l'avis des autres services instructeurs 
des permis de construire. Un permis de construire peut être refusé pour d'autres motifs même 
si la mise en place d'un assainissement individuel est techniquement acceptable.




